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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXVII' Annee. f i. 15 Janyier 1882

L'INSTRUCTION MILITAIRE PREPARATOIRE

LES CORPS DE CADETS '.

I. Introduetion. Dispositions legislatives.

La loi militaire du 13 novembre 1874 dit ä son art. 81, au
chapitre de 1' t Instruction preparatoire » :

« Les cantons pourvoient ä ce que les jeunes gens, des l'äge de

dix ans jusqu'ä leur sortie de l'ecole primaire, qu'ils la frequen-
tent ou non, reeoivent des cours de gymnastique preparatoire
au service militaire.
• Dans la regle, ces cours sont donnes par les regents. Ceux-ci
reeoivent, dans les ecoles de recrues de la Confederation et dans
les ecoles normales (seminaires) des cantons, l'instruction
necessaire pour donner cel enseignement.
» Les cantons pourvoient, en outre, ä ce que les exercices de

gymnastique preparaloire au service militaire soient suivis par
tous les jeunes gens, depuis l'epoque de leur sortie de l'ecole
primaire jusqu'ä l'äge de vingt ans.
» Dans les deux dernieres annees, la Confederation pourra y
joindre des exercices de tir.
» La Confederation donnera ä cet effet les directions necessaires

aux cantons. »

Les art. 94 et 93 de la meme loi s'expriment comme suit:
« A l'Ecole polytechnique federale ont lieu des cours speciaux

1 L'annee derniere la sous-section de Lausanne de la section
vaudoise de la Societe des Officiers de la Confederation suisse, chargea une
commission composee de MM. C. Carrard, lieutenant-colonel; Ed. Secretan,

major; Ch. Maget, premier lieutenant d'artillerie, et C. Bugnion,
lieutenant d'infanterie, de l'etude de la question suivante, mise au
concours pour 1881 par le comite de la section vaudoise: « L'instruction
militaire preparatoire en Suisse et ä l'etranger. Les corps de cadets. »

Cette commission presenta un memoire signe de M. le major Ed.
Secretan. Ce memoire fut prime par le iury, lequel exprima en outre le vceu
de le voir imprime. Le comite cantonal s'etant adresse dans ce but ä la
Revue militaire suisse, nous nous sommes empresses de lui offrir notre
concours. (Redaction de la Revue militaire.)
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» pour l'enseignement des sciences militaires generales (tactique,
» Strategie, histoire de la guerre, etc.), et l'on prendra en outre
» les mesures necessaires pour y faire enseigner les branehes qui
» par leur nature seraient utiles au developpement militaire des
» eleves, pourvu toutefois que cela puisse avoir lieu sans preju-
» dice ä la marche reglementaire et au but de l'ecole.

» La Confederation provoque et subventionne l'introduction
» de cours militaires dans les etablissements d'instruction supe-
» rieure des cantons.

» Les eleves qui justiflent par un examen qu'ils ont suivi cet
» enseignement avec succes et feront leur instruction militaire
» avec distinetion peuvent etre incorpores dans l'armee avec le
» grade de premier lieutenant.»

Ces dispositions des art. 81, 94 et 95 sont nouvelles dans
l'organisation militaire federale, en ce sens qu'elles ne se trouvaient
pas dans la loi anterieure.

Ce n'est pas ä dire toutefois que jusqu'ä l'annöe 1874 on ne se

füt pas preoecupe dans notre pays de l'enseignement de la
gymnastique et de l'instruction militaire ä donner ä la jeunesse avant
l'äge auquei eile est appelee ä endosser l'uniforme du milicien.

Bien au contraire, si nous consultons notre hisloire, nous
pouvons constater que de tout temps, pour ainsi dire, les cantons
suisses ont prepare de tres bonne heure leur jeunesse au metier
des armes. Dans l'ancienne Confederation, et cela des le XVe
siecle, nous voyons qu'il est admis comme une regle generale que
chaque citoyen arrive ä l'äge d'homme, doit, non-seulement fournir

lui-meme son armement et son equipement, mais encore se

presenter possedant dejä les premiers elements de l'art de la

guerre et sachant manier ses armes. Nos peres ne connaissaient pas
les ecoles de recrues telles que nous les praliquons; ils n'admet-
taientpas qu'un jeune homme püt arriver jusqu'ä l'äge de vingt
ans sans rien savoir de ce qui est necessaire ä un guerrier. L'education

militaire marchait de conserve avec l'education civile,
comme chez les anciens.

On rapporte que durant le concile de Bäle, en 1431, la
jeunesse bäloise s'exerijait sur les places publiques, ä l'ombre des

grands arbres, ä la course, au tir ä l'arc et ä l'arbalete, au jet de

pierres, ä la lutte, ä l'equitation. Les habitants de la ville, les
parents sans doute, assistaient ä ces jeux ; on chantait en choeur et
on tressait des couronnes pour recompenser le plus adroit et le

plus courageux. — Lorsque l'empereur Sigismond entra ä Berne,
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en 1414, il fut recu par une legion de cinq cents jeunes gens,
äges de moins de seize ans, qui lui presenterent la banniere imperiale.

— En 1476, quatre cents jeunes Bernois, armes de lances
et d'arbaletes, alleren! ä la rencontre des confederes qui revenaient
vainqueurs de Morat, charges de la depouille de l'armee du Teme-
raire. —En 1307, les jeunes gens d'Uri inviterent leurs confederes
de Lucerne ä un tir, et en 1509, la jeunesse de Lucerne rendit
aux Uraniens leur invitation. — En 1513, neuf cents jeunes guerriers

bälois, armes de hallebardes en bois et revetus de cuirasses,
se reunirent en une revue solennelle pour recevoir une riche
banniere, don du pape Jules II. — La ville de Berne donnait le

droit de voter ä tous les jeunes gens äges de quatorze ans qui
participaient aux exercices mililaires.

Ces traits historiques curieux que nous empruntons ä VHistoire
du droit public fedöral de M. le Dr Meier, recteur du College
cantonal de Thurgovie, et ä l'ouvrage fort interessant de M. A.
Züricher, ä Berne, sur la gymnastique militaire, * nous montrent
combien il faut remonter haut dans nos annales pour trouver
l'origine de ce que nous appelons aujourd'hui les corps de
cadeis.

Nous ne voulons pas suivre ici cette institution ä travers les
siecles. Bornonsnous ä constater qu'il y a eu en Suisse en tout
temps des corps de cadets, c'est-ä-dire des corps de jeunes gens
s'exercant au maniement des armes, comme il y a eu de tout
temps dans nos vallees et dans nos campagnes des societes de

jeunes gens s'exergant aux jeux nationaux, le javelot, le jet de

pierres, la lutte et plus tard, le tir. C'est gräce ä ces pratiques
saines et fortifiantes que nos ancetres ont gagne tant de glorieuses
batailles et remporte de si eclatantes victoires sur les armees
puissantes de leurs voisins; c'est gräce ä elles que, dans tous Ies

temps, les troupes suisses ont eu en Europe une si glorieuse repu-
tation de force et de bravoure; c'est gräce ä elles que notre petit
pays a su conquerir et conserver son independance et que le principe

de l'obligation du service militaire pour tous s'est Iransmis
de generation en generation.

De nos jours, la pralique de la gymnastique a pris dans nos
cantons un developpement louable. Dans la plupart d'entre eux,
il existe des societes de gymnastique nombreuses, reliees entre
elles par un lien d'association federale. Nous avons eu le privilege,

1 A Züricher, Turnschule und Kadettenunterricht, Bern, 1879.
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l'an dernier, d'assister ä Lausanne aux fetes, aux exercices el aux
jeux de la Sociele federale de gymnastique. En admirant cette
belle jeunesse, accourue de toutes les parties de la Suisse, en

voyant ces gars vigoureux, en constatant les progres accomplis et
l'excellent esprit qui regne dans les rangs des gymnastes suisses,
il n'est pas un de nous qui n'ait vu lä un element puissant pour
la defense du pays si jamais il lui advenait malheur.

En inscrivant dans la loi militaire de 1874 des prescriptions
destinees ä generaliser l'enseignement et la pratique de la gymnastique

et ä l'introduire comme une branche d'instruction obligatoire
dans toutes les ecoles primaires, ä titre de preparation au service
militaire, la Confederation n'a fait que suivre une impulsion venue
du peuple lui-meme. C'etait au reste pour eile une Obligation :

du moment oü la Confederation prenait en mains l'instruction de

l'armee, il etait dans son interet et de son devoir de ne rien
negliger qui püt contribuer ä rendre cette Instruction aussi profitable

au pays que possible. Aussi bien, certains canlons avaient ä

cet egard conserve d'excellentes Iraditions. Nous pouvons citer
ici l'exemple du canton de Vaud : chacun de nous se souvient de

ces exercices« du depöt * qui six fois par an reunissaient le dimanche

matin, dans toutes nos communes, sous le commandement
d'un « commis d'exercice, » tous les jeunes gens de 16 ä 20 ans,
sans exception. Ces exercices etaient certainement utiles. Tous
ceux d'entre nous qui les ont suivis se souviendront qu'on en re-
trouvait les bons resultats dans les ecoles de recrues et que
l'enseignement des prineipes elementaires de l'ecole du soldat sans

arme prenait moins de temps lorsque le t depöt » existait que
maintenant.

La Confederation n'a donc pas innove par la loi de 1874 ; eile
n'a fait qu'inlroduire obligaloirement dans tous les cantons et
generaliser ce qui existait dejä en germe dans plusieurs d'entre eux.
Ce qui est nouveau dans la loi et ce qui doit etre considere
comme un progres incontestable, c'est la partieipation directe du

personnel des regents primaires ä l'enseignement de la gymas-
nastique et leur preparation ä cet effet par leur appel ä une
ecole de recrues.

Avant d'entrer dans le detail des dispositions prises par
l'autorite federale en vue de l'execution de la loi militaire, nous
voulons citer un passage de l'expose des motifs de cette loi oü la

question generale de l'instruction militaire preparatoire est tres
heureusement traitee. Ce qu'on va lire est du ä la plume de M.
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le conseiller federal Welti, le principal auteur de la loi militaire
de 1874.

Un Etat de milices ne peut pas donner a ses troupes la meme instruction

que celle des armees permanentes. Sous ce rapport, il restera
toujours en arriere. Tout homme clairvoyant doit admettre ce fait. Or, un
des problemes les plus graves de la vie politique est celui de trouver un
remede ä ce mal. Tant que les armees permanentes se recrutaient au
moyen de la conscription, on pouvait se consoler en pensant que la force
materielle et intellectuelle d'un peuple qui est tout entiere mise en oeuvre

dans une armee de milices, peut facilement suppleer ä la plus grande
habilete et ä la meilleure instruction d'une armee permanente. Aujourd'hui

il n'en est plus ainsi; quel que soit l'adversaire avec lequel nous
aurons a nous mesurer, nous nous trouverons toujours en presence d'un
peuple en armes. En introduisant partout le Systeme du service militaire

general, Pepoque moderne a fait disparaitre toutes ces differences
et cela ä notre desavantage. La seule difference qui existe encore est l'in-
suffisance des moyens dont nous disposons, pour instruire chaque soldat
et l'armee en general. Ce qui nous donne la certitude que la seule
maniere de parer ä cet inconvenient, avec quelque chance de reussite, est de

commencer l'education militaire avec la jeunesse, ce sont les considerations

suivantes : Nous demandons pour la recrue qui entre dans l'armee
sans aucune notion militaire quelconque, une instruction de cinquante-
deux jours et quelques jours de plus pour ceux qui entrent dans les
armes speciales. Admettons que dans une ecole de recrues l'instruction dure
huit heures par jour; nous aurons donc pour l'infanterie, deduetion faite
des dimanches, 8 X 44 352 heures pendant lesquelles toute la matiere
de l'enseignement doit etre epuisee. Pendant ce temps, la recrue doit
apprendre l'ecole du soldat, la manoeuvre en rangs serres, le service de

tirailleurs et de sürete, le service interieur et en outre etre instruite dans
l'art de se servir de son arme. En instruisant convenablement la
jeunesse, chaque gargon recevra de 10-14 ans, äge que nous considerons
comme etant celui de la sortie de l'ecole, trois heures environ d'instruction

par semaine, ainsi cent vingt heures par armee, en prenant l'annee
scolaire de quarante semaines, ce qui fait quatre cent quatre-vingt heures
en 4 ans. Ajoutons ä cela les exercices auxquels les jeunes gens seront
appeles jusqu'ä leur entree dans l'armee, soit de quatorze ä vingt ans, et
nous aurons pendant six ans, quinze demi-journees de quatre heures
annuellement, ce qui fait bien encore 60 x 6 — 360 heures. Donc, d'un cöte,
nous aurons une ecole de recrues de trois cent cinquante-deux heures
et, de l'autre cöte, une instruction preparatoire de huit cent quarante
heures. En comparant ces deux chiffres, ce n'est pas ä la duree que nous
attachons la plus grande importance; non, ce qui parle avant tout en
faveur de l'instruction de la jeunesse, c'est sa nature möme. II est hors do
doute que l'enseignement des premiers elements de son art est penible
et desagreable pour la recrue, circonstance qui n'est pas un element de
bonne reussite. Or cela provient du fait que l'on doit apprendre au jeune
homme de vingt ans des choses qui sont, chacun s'en rend compte ins-
tinetivement du domaine de l'education de la toute premiere jeunesse.
Eh bien, ces choses-lä doivent effectivement ötre apprises au jeune
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homme de dix ä quatorze ans, car ce n'est qu'ä cet äge qu'il se les assi-
milera volontiers et bien. II serait beaucoup plus rationnel de ne coik-
mencer qu'ä vingt ans l'enseignement de l'öcriture et de l'arithmetique,
plutöt que celui de la marche et de la tenue.

Le garcon n'eprouve pas le sentiment d'humiliation dont souffre la
recrue de vingt ans, et il atteint le but plus facilement et plus süremeiit
que son aine qui ne supporte qu'avec impatience les exigences du
service. Le Systeme actuel d'öducation militaire etait bon au temps oü la
jeunesse n'apprenait rien ; mais maintenant qu'on a change cela, c'est une
faute de commencer l'education civique des l'enfance et de renvoyer
jusqu'ä l'äge de vingt ans l'education militaire. L'antiquite ne faisait pas,
dans son beau temps, cette distinetion entre l'education civique et
l'education militaire ; eile aurait encore bien moins compris l'idee de separer
ces deux elements par un si grand nombre d'annees. C'est ä l'Etat de
milices, c'est ä dire ä la Republique de faire renaitre dans son Organisation
militaire cette notion perdue de l'unite de l'education. De cette maniöre
nous ne donnerons pas seulement avec facilite ä notre jeunesse toute
l'habilete qui manque aujourd'hui ä nos recrues, mais en outre nous eröe-
rons un autre avantage impossible A realiser avec notre Organisation
actuelle. Les considerations militaires qui sont le but dans lequel nous
proposons cette instruction de la jeunesse reagiront necessairement sur tout
le reste de l'instruction et donneront des resultats auxquels on ne peut
pas möme songer ä prötendre avec l'instruction des recrues. Ce sont, ä

nos yeux, l'amour de l'ordre, l'exactitude et cet esprit de diseipline dont
la plus haute manifestation ne consiste pas dans une oböisssance aveugle,
mais dans le sentiment que les grands succes ne peuvent ötre obtenus
que par un effort commun qui sousentend la Subordination de l'indi-
vidu.

Nous ne voyons pas d'obstacle serieux dans le fait que jusqu'ä
prösent, ä peu d'exceptions pres, l'opinion publique s'est montröe incredule
et peu enthousiaste pour cette idöe. L'habitude de plusieurs siecles a fait
que l'on n'a plus möme röllöchi ä ces choses. Ce qui rend d'ailleurs le
triomphe de nos idees plus difficile encore, c'est que la methode actuelle
a non-seulement refuse ä la jeunesse l'instruction que nous voudrions
lui donner, mais a, en outre, intentionnellement mis hors d'usage les
organes naturellement designes pour la transmettre. En effet, s'il est certain
que dans la generation actuelle des maitres d'öcole la majorite est
parfaitement incapable de se charger de la mission que nous voudrions leur
confier, il est certain aussi que la responsabilitö de cet etat de choses est
tout entiere ä la Charge de l'Etat qui a cru qu'il etait dans son interöt
non-seulement d'öloigner, mais meme d'exclure absolument les educa-
teurs de sa jeunesse de tout un domaine de la vie publique qui aura
longtemps encore autant d'importance que les autres.

Le premier devoir de l'Etat est maintenant de remödier ä ce vice et de
rötablir le maitre d'öcole dans tous ses droits civiques et dans toute sa
dignitö de citoyen. Ce n'est qu'une fois que cela sera fait que l'activite que
nous attendons de hü produira de bons fruits. Nous ne nous dissimulons
pas les diffiultös qui s'opposeront ä la mise en oeuvre de nos propositions,
et nous savons fort bien que leur seule admission dans la loi ne signi-
fiera pas grand'chose si la nation elle-möme ne veille pas avec perseve-
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rance et une volonte energique ä leur execution. Si nous ne reussissons

pas ä tirer la force militaire de notre Etat de l'education de notre jeunesse,
alors nous pericliterons toujours plus et nous tomberons fatalement sous
le coup de la loi qui a oblige la plupart des autres peuples ä Jrecourir
aux armees permanentes. Or, quand nous en serons reduits lä, toute l'o-
riginalite de notre vie nationale aura cesse d'exister.

Si, au contraire, nous avons assez de vigueur nationale et de force de

volonte pour nous assurer le succes de cette maniere, alors nous n'en re-
cueillerons pas seulement les avantages, mais nous donnerons en outre
un exemple qui sera suivi aussi bien que celui du service militaire um-
versellement obligatoire que tous les autres Etats ont accepte, quoique on
eüt considere pendant longtemps ce principe comme impraticable,
exaetement comme maintenant on considere comme impraticable celui de
l'education militaire de la jeunesse.

Pour bien comprendre la portee de ce dernier mot, il faut se

reporter aux lüttes tres vives qui ont precede notre reorganisation
militaire.

Dejä longtemps avant 1874, le Departement militaire federal
avait propose au Conseil federal un avant-projet de reorganisation
militaire qui fil dans le temps beaucoup de bruit. On l'appelait du
nom de son auteur, le « projet Welti; » il porte la date de 1869.
A cöte de beaucoup d'exagerations, ce projet contenait les
disposilions essentielles de la loi de 1874, entre autres le principe du
service mililaire des regents et leur Cooperation ä l'enseignement
de la gymnastique. Cette proposition fut alors tres peu comprise;
eile fut combattue entre autres tres energiquement dans le canton
de Vaud, ainsi qu'il ressort des rapports adresses ä cette epoque
au Departement militaire cantonal par les fonctionnaires militaires
superieurs, chefs de corps et commandants d'arrondissement
auxquels le projet avait ele soumis pour examen.

Des lors, les points de vue ont change et ce qui en 1869
paraissait une insanite est maintenant considere comme tout
naturel.

Enlrons maintenant dans l'examen des dispositions prises par
l'autorite federale en vue de l'execulion de Ia loi militaire.

II. Ordonnances föderales concernant l'enseignement de la
gymnastique dans les öcoles primaires.

Les textes principaux auxquels nous devons nous referer sont,
en ce qui concerne l'enseignement de la gymnastique:

1° L'ordonnance du 13 septembre 1878, sur l'introduction de
l'enseignement de Ia gymnastique pour Ia jeunesse masculine, des
l'äge de 10 ä 15 ans.
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2* L'ordonnance du 13 septembre 1878, sur la formation des

instituteurs pour l'enseignement de la gymnastique.
3° L'ordonnance du 13 septembre 1878, concernant les

dispenses de l'instruction de la gymnastique.
4° Enfin, une instruction du departement militaire federal,

adressee aux departements de l'instruction publique de tous les

cantons sur la construetion et l'etablissement des appareils et

engins de gymnastique necessaires ä l'enseignement dans les

ecoles primaires.

Degageons d'abord de ces differents documents officiels ce qui
concerne les personnes appelees ä enseigner; nous nous oecupe-
rons ensuite des eleves.

Des le 1er mai 1879 la gymnastique a ete introduite comme
branche d'enseignement obligaloire dans tous les etablissements
pedagogiques cantonaux (ecoles normales} et cela de teile sorte
que les aspiranls aux fonctions d'instituteurs y reeoivent l'instruction

necessaire pour pouvoir enseigner ä leur tour dans les ecoles

primaires. Les cantons sonl tenus, aussi longtemps que la
Confederalion le jugera necessaire, de faire rapport chaque aunee sur
les capacites des regents ä enseigner la gymnastique, ainsi que
sur l'etat general de cet enseignement dans les etablissements
pedagogiques. Le Conseil federal se reserve, en outre, de s'assurer

par des inspections de l'etat reel des choses.

Le rapport de gestion du departement militaire pour l'annee
1880 nous donne le resume des rapports que huit cantons seulement,

sur vingt-cinq, lui ont fait parvenir en execution de l'ordonnance

ci-dessus. II en resulte que sur 3147 inslituteurs, 2411 sont
indiques comme connaissant la gymnastique et 730 comme nela
connaissant pas. Ces renseignements sont evidemment tres incom-
plets, puisqu'ils ne portent que sur un petit nombre de cantons
et il est par consequent encore impossible de se rendre un
compte exact des consöquences qu'auront pour l'enseignemenl
de la gymnastique les ordonnances de 1878.

Le meme rapport de gestion nous donne des informations
supplementaires sur l'enseignement de la gymnastique dans les

ecoles de recrues destinees aux instituteurs.
On sait qu'afin de pouvoir disposer plus rapidement d'un

personnel süffisant pour donner l'instruction militaire preparatoire
dans les ecoles primaires, la Confederation a reuni jusqu'ici les

recrues-instituteurs dans des ecoles speciales dont le plan d'ins-
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truction est combine en vue d'un enseignement aussi intensif que
possible de la gymnastique. Le rapport de gestion nous donne
dans un tableau le resultat de ces ecoles d'oü il ressort que
jusqu'ici elles ont ete frequentees par 1971 recrues.

En voici le detail :

ECOLES DE RECnUES INSTITUTEURS

CANTONS 1875 1876 1877 1878 1879 1880
TOTALI

2 tfcolcs 1 (Scole 1 öcole 1 öcole 1 öcole 1 öcole i

Zurich 142 28 27 21 16 18 252
1

Berne 270 23 33 27 26 31 410
Lucerne 66 11 15 16 25 31 164
Uri 4 — — — 2 1 7 I

Schwytz 20 i 3 1 3 1 32
Unterwalden-le-H1 4 — — 1 — — o
Unterwalden-le-B" 2 — 2 — — — 4

18 2 1 2 4 'i 31
Zoug d 2 — 6 2 — 15
Fribourg 37 5 4 3 6 11 66
Soleure 38 17 9 8 7 12 91
Bäle-Ville o — 1 1 1 1 9
Bäle-Campagne 25 4 3 4 3 2 41
Schaffhouse 19 1 2 5 4 6 37
Appenzell Rh.-Ext. 14 2 2 — 2 — 20
Appenzell Rh.-Int. o — 1 1 2 — 6
Saint-Gall. 72 12 11 17 21 14 147
Grisons 14 23 13 11 22 26 109
Argovie 52 15 9 7 13 21 117
Thurgovie 39 12 0 4 9 9 78
Tessin 12 5 9 — 9 — 35 |

Vaud 80 15 27 8 14 16 160
Valais 26 3 4 10 8 5 56
Neuchätel 33 2 6 8 i 9 52
Geneve 10 7 2 4 2 2 27

Total 1 999 193 189 165 205 220 1971

II est clair que ces instituteurs n'ont pas pu devenir des gym-
nastes consommes dans une ecole de six semaines et moins
encore des maitres de gymnastique. II n'en est pas moins vrai
que ces ecoles ont considerablement ameliore la pralique des
exercices corporels. Les meilleurs eleves ont ete nalurelJement
ceux qui avaient fait de la gymnastique dans les ecoles normales
des cantons. En 1880, l'examen de gymnastique qui a eu lieu ä

l'ouverture de l'ecole, pour se rendre compte des aptitudes des

eleves, a donne des resultats un peu meilleurs que du passe,mais,
dit le departement dans son rapport, « une base solide pour
• l'inslruction preparatoire ne pourra toutefois etre obtenue que
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» lorsque l'ordonnance du 13 septembre 1878 sera mise ä execu-
» dans toules les ecoles normales du pays. »

Disons en terminant ce chapitre qu'il y a en Suisse treize can
tons seulement possedant des ecoles normales placees sous la
direction de l'Etat. La gymnastique est enseignee dans tous ces

etablissements, mais dans la plupart d'une maniere tres
defectueuse.

Enfin, nous nous demandons s'il n'y aurait pas possibilite
d'appeler les regents en fonctions ä des cours de repetition bisannuels

speciaux qui, faisant suite aux ecoles de recrues et tombant
sur les mois de vacances, seraient essentiellement consacres ä la

gymnastique, ä l'enseignement et ä la pratique des methodes
nouvelles, en un mot ä maintenir les regents ä la hauteur et ä empe-
cher que, se rouillant, ils n'oublient tout ce qu'on leur aura
appris ä vingt ans.

Voyons maintenant quelles sont les prescriptions federales
concernant les eleves des ecoles primaires.

L'ordonnance du 13 septembre 1878 dit que les cantons sont
tenus d'introduire obligatoirement l'enseignement de la gymnastique

dans les ecoles primaires, ainsi que dans les ecoles publiques

et privees qui en tiennent lieu, dans un delai de trois ans ä

partir du 1er mai 1879.

L'enseignement comprend un cycle de six annees, divise en
deux series; la premiere comprenant les enfants de 10, 11 et 12

ans; la seconde, les enfants de 13, 14 et 15 ans.
Les cours doivent etre places, au point de vue de la frequenla-

tion des legons, de la diseipline, des absences et des examens sur
Ie meme pied que les autres branehes d'enseignement du

Programme. Les cantons doivent veiller ä ce que la gymnastique
soit egalement enseignee dans les ecoles privees et ä ce que les

jeunes gens qui ne frequentent aucune ecole y partieipent aussi.
Ainsi donc, lous les jeunes garcons de nationalite suisse sont

tenus de suivre entre 10 et 16 ans des cours de gymnastique, ä

moins qu'ils n'en aient ete dispenses par une ordonnance du
medecin.

L'enseignement est donne suivant les prescriplions du « Reglement

pour l'instruction militaire preparatoire de la jeunesse suisse

de 10 ä 20 ans, » ce reglement et;int considere comme un minimum

qu'il est loisible aux cantons de depasser.
L'enseignement est donne par classes d'äge ; toutefois, plusieurs

classes pourront etre reunies, mais sans que le nombre des
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eleves d'une seule et meme classe depasse cinquante eleves.
L'enseignement sera reparti melhodiquement sur les six annees
d'ecole, ä raison de deux heures en moyenne par semaine.

Les cantons ou les communes creeront des emplacements
speciaux pour les exercices: ces emplacements doivent avoir une
surface plane, un sol ä l'abri de l'humidile et mesurer au moins
8 metres carres par eleve. La conslruction de locaux fermes,
pouvant etre chauffes en hiver et mesurant 3 metres carres par
eleve est instamment recommandee. L'enseignement doit etre
donne par les regents primaires ou, ä leur defaut, par des maitres

speciaux, aux frais des cantons. Le Conseil federal se reserve
un droit de surveillance et d'inspection.

L'ordonnance que nous venons d'analyser sommairement, car
eile contient une foule de dispositions de detail qu'il serait inutile

d'enumerer ici, chacun pouvant se procurer ce texte officiel,
cette ordonnance est evidemment appelee ä marquer un vrai progres

dans notre Systeme d'education.
Sans doute l'inlroduction de l'enseignement de Ia gymnaslique

dans toules les ecoles primaires imposera aux cantons et aux
communes un surcroit de depenses, mais nous pensons qu'au
point de vue de l'education de la jeunesse le pays ne peut qu'y
gagner. Depuis longtemps on se plaignait de ce que dans nos
ecoles, on ne faisait rien pour le developpement physique des

eleves, tandis que l'on fatigue leur esprit et leur corps en sur-
chargeant le programme d'enseignement. Des voix autorisees se

sont fait entendre pour reagir contre ce Systeme d'education qui
conduit falalement ä l'abätardissement physique et intellectuel de
la jeunesse et nous voyons les autorites scolaires superieures,
ainsi que les personnes qui s'occupent d'education, vouer ä ces

questions une sollicitude malheureusement trop justifiee par la

statistique sanitaire de nos ecoles. Aussi, et independamment
meme de toute consideration militaire, doit-on feliciter la
Confederation de ce qu'elle a pris energiquement en mains la cause de

l'enseignement de la gymnastique dans nos ecoles.

Le jour oü toutes nos ecoles auront leur preau ou leur salle
de gymnastique, le jour oü tous nos programmes scolaires consa-
creront quelques heures par semaine ä des exercices corporels
obligatoires et melhodiquement poursuivis, un grand pas aura ete

fait pour l'amelioration des condilions physiques dans lesquelles
se trouve actuellement notre jeunesse, surtout dans les contrees
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industrielles oü le developpement de l'enfance est souvent si
cruellement entrave.

Nous parlons au futur parce que si dans plusieurs cantons
suisses l'enseignement de la gymnastique est dejä en honneur, il
n'en est pas de meme dans tous. Le rapport de gestion du
Departement militaire federal pour 1880 auquel nous revenons, constate

que les cantons d'Uri, d'Unterwald-le-Bas, d'Appenzell Rh. Int.,
de St-Gall, des Grisons el du Valais n'ont encore aucune
prescription reglementaire ni regle generale sur l'enseignement
de la gymnastique dans les ecoles primaires. Les memes cantons,
plus Unterwald-le-haut, ne possedent pas davantage de legislation
quelconque en cette matiere pour les ecoles secondaires, les ecoles
industrielles et les ecoles de district, etc. Dix autres cantons
n'ont fourni aucune donnee statistique, ou du moins elles elaient
totalement insuffisantes. Une recapitulation de Celles des autres
cantons donne les renseignements suivants:

Quant au 1er degre, comprenant les garcons de 10, 11 et 12

ans, lag\mnastique est enseignee dans environ2630 ecoles annuelles,

ä journee entiere, avec 46,202 eleves et dans 259 ecoles, a duree
reduite, avec 1637 eleves. Dans 269 ecoles suivies par 8914
garcons, l'enseignement de la gymnastique est donne toute l'annee,
et dans 1586 ecoles, suivies par 38,945 eleves, eile n'est enseignee

que pendant une partie de l'annee et dans la plupart en ele. Dans
439 ecoles avec 5215 eleves, on ne donne aucune instruction
gymnastique.

Quant au 2° degre, comprenant les 13°, 14e, et 15e annees, la

gymnastique est enseignee dans 1162 ecoles avec 19,684 garcons.
En revanche, 3300 garcons environ ne regoivent aucune instruction

de ce genre dans 286 autres ecoles.

Le premier degre peut compter dans toute la Suisse environ
66,000 gargons, et le second environ 36,000, tota! 102,000
garcons, dont 66,000 seulement regoivent des legons de gymnastique.

Ce fait demontre la necessite de suivre de pres el en detail
l'execution de la loi.

Dans les indications fournies par les cantons ci-dessus, nous
trouvons que 1265 ecoles possedent une place de gymnastique
süffisante, 471 des places insuffisantes et 630 aucune place de

gymnastique. La Situation est encore pire quant aux locaux de

gymnaslique fermes, car ils ne paraissent exister que dans HO
ecoles, tandis que dans 2'295 ecoles, ils n'existent pas ou sonl
insuffisants.
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On voit par ces quelques chiffres que l'execution de l'ordonnance

de 1878 laisse encore beaucoup ä desirer, quoique le delai
de trois annees aecorde aux cantons pour se meltre en mesure
soit dejä ecoule. Esperons cependant que d'annee en annee
cet etat ce choses ira s'ameliorant, car pour que l'esprit de

notre jeunesse soit sain, il faut que le corps le soit aussi. La sante
et la vigueur physiques favorisent chez le jeune homme la

vigueur morale, l'energie, le courage, l'esprit de devouement, les

sentiments genereux, les grandes vertus. Donnons de bonne heure
ä nos enfants le goüt des exercices corporels, pris en commun,
sous la direclion du maitre d'ecole et nousdevelopperons en eux
l'esprit de bonne camaraderie et une saine emulalion. Nous les

preparerons surtout efficacement ä accepter plus tard, sans repu-
gnance et joyeusement, les charges et les fatigues du service
militaire lorsque le moment sera venu pour eux de coneourir ä

la defense du pays.
L'ecole elle-meme et l'autorite du maitre ne pourront qu'y

gagner aussi bien que l'eleve, car les exercices gymnastiques
developperont chez ce dernier, s'ils sont bien diriges, le sentiment
du devoir, l'obeissance au commandement et l'esprit de
diseipline.

Nous ne faisons que mentionner, pour memoire, les prescriptions

du 13 septembre 1878 sur les causes de dispense de

l'enseignement de la gymnastique, cette matiere touchant ä un
domaine qui n'est pas le nötre.

Quant ä l'instruction sur la construetion et l'etablissement des

appareils et engins de gymnastique, nous nous bornons ä l'indi-
quer ä ceux qui voudraient faire de ces questions une etude plus
speciale. Disons seulement que les engins obligatoires sont enu-
meres dans cette instruction comme suit: un jeu de perches ä

grimper, avec cordes; une poutre d'appui (fixe) avec tremplin;
un appareil ä sauter avec cordes et tremplin et des Cannes en fer.

(A suivre.)
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